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Intervention parlementaire 

 

N° de l'intervention : 042-2020 

Type d'intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive: ☐ 

N° d'affaire : 2020.RRGR.63 

  

Déposée le : 04.03.2020 

  

Motion de groupe : Oui 

Motion de commission : Non 

Déposée par : PLR (Hess, Nidau) (porte-parole) 

 
 

 PLR (Dütschler, Hünibach) 

 
 

Cosignataires : 15 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d'ACE :  du  

Direction : Direction de l’intérieur et de la justice 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Solidarité avec la population de Mitholz 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. de prendre des mesures permettant d’assurer à la population de Mitholz vivant dans la zone mena-

cée suffisamment de terrains à bâtir pour aménager des espaces d’habitation ou de travail sur le ter-

ritoire de la commune de Kandergrund et dans les communes voisines ; 

2. de mettre en place, en collaboration avec les communes voisines de Mitholz, des instruments 

d’aménagement du territoire pour la création des espaces d’habitation ou de travail nécessaires 

(p. ex. plans de quartier cantonaux). 

Développement : 

Le 25 février 2020, la conseillère fédérale Viola Amherd a informé la population de Mitholz que le village 

ne pourrait plus être habité de 2031 à 2041 et qu’il devrait être évacué pour une durée de dix ans. La 

Confédération, tout comme le canton de Berne, a assuré son plein soutien à la population. 

Dans l’intervalle, les médias ont révélé que les logements et les réserves de terrains à bâtir dans les 

villages voisins ne permettent pas, dans leur nombre actuel, d’accueillir l’ensemble de la population de 

Mitholz. Pourtant, un nombre suffisant d’espaces d’habitation ou de travail pour la population de Mitholz 

est essentiel si l’on veut que les habitantes et les habitants ne soient pas davantage déracinés et puis-

sent conserver leur emploi dans la région. 

L’opération de sécurisation du dépôt de munition de Mitholz relève d’une situation exceptionnelle, qui 

appelle des mesures tout aussi exceptionnelles. La population touchée nécessite le plein soutien du can-

ton de Berne, ce qu’un plan de quartier cantonal permettrait de garantir. 
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‒ Grand Conseil 
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